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1. Pr®sentation

1.1 - G£OGRAPHIE

Archipel dont la superýcie globale est de 377 km2, 
Mayotte fait g®ographiquement partie de lôarchipel 
des Comores (Canal de Mozambique). Dôorigine 
volcanique (6 millions dôann®es), lôaltitude nôexc¯de 
pas 660 m. Les terres ®merg®es (Grande-Terre, 
Petite-Terre ou Pamandzi, ainsi quôune trentaine 
dô´lots ®pars) sont ¨ lôint®rieur dôun complexe 
r®cifo-lagonaire dôune superýcie de 1500 km2.
La Zone Economique Exclusive sô®tend sur 
73 600 km2.

1.2 - POPULATION

La population avoisine 131 320 habitants en 1997 
(estimation 160 000 au d®but 2001). Avec une 
croissance d®mographique de 5,7 % par an, dont 
2,2 % pour la fraction immigrante (Comores, 
Madagascar), et une densit® de 428 habitants 
par km2 cultivable, Mayotte est class® parmi les 
pays ¨ la plus forte densit® humaine. Cette forte 
d®mographie constitue la principale menace contre 
lôenvironnement.

1.3 - ORGANISATION POLITIQUE

Mayotte (Grande-Terre, Petite-Terre ainsi que les ́ les 
et ´lots situ®s dans le r®cif les entourant) constitue, 
conform®ment ¨ lôarticle 72 de la Constitution, 
une collectivit® territoriale qui prend le nom de 
ñcollectivit® d®partementale de Mayotteò (L. nÁ 
2001-616 du 11 juillet 2001 relative ¨ Mayotte, 
art. 1er : JO 13 juillet 2001). La collectivit® est 
administr®e par un Pr®fet qui repr®sente lôEtat. 

Mayotte

Jusquôau transfert de lôex®cutif de la collectivit® 
d®partementale au Pr®sident du Conseil g®n®ral, le 
Pr®fet est lôex®cutif de la collectivit® d®partementale 
(L. nÁ 2001-616 du 11 juillet 2001 relative ̈  Mayotte, 
art. 4 : JO 13 juillet 2001). 
Avant le 31 d®cembre 2004, le Conseil g®n®ral 
doit adopter un plan dôam®nagement et de d®velop-
pement durable de Mayotte qui ýxe les objectifs 
du d®veloppement ®conomique, social, culturel et 
touristique de Mayotte ainsi que ceux de la pr®ser-
vation de son environnement. Ce plan sôimposera 
aux documents dôurbanisme (Code des collectivit®s 
territoriales, art. L. 3551-31 et L. 3551-32 introduits 
L. nÁ 2001-616 du 11 juillet 2001 relative ̈  Mayotte, 
art. 23).
Mayotte ne fait pas partie de lôUnion europ®enne ; elle 
b®n®ýcie cependant dôun r®gime sp®cial dôassociation 
en tant que ñPays et Territoires dôOutre-Merò (PTOM) 
(trait® de Rome amend® par lôActe unique, par le 
trait® de Maastricht, par le trait® dôAmsterdam et par 
le trait® de Nice, quatri¯me partie ï art. 182 ¨ 187 et 
d®cision 2001/822/CE du 27 nov. 2001 : JOCE L 314 
du 30 nov. 2001 et L 324 du 7 d®c. 2001).

94

Mayotte

95BIODIVERSIT£ ET CONSERVATION EN OUTRE-MER



2. Etat actuel de la biodiversit®

2.1 - BIODIVERSIT£ TERRESTRE

2.1.1 - Les milieux

Mayotte comporte 1 118 ha de for°ts naturelles et 
14 800 ha de for°ts d®grad®es. La for°t humide 
sempervirente et la for°t m®sophile couvre environ 
758 ha. La for°t climacique a enti¯rement disparu, 
du fait dôune d®forestation intense au 19¯me si¯cle 
pour les plantations de canne ̈  sucre. Les reliquats 
de v®g®tation naturelle ne couvrent donc plus que 
3 % de lô´le (voir ýgure 9). Mise ¨ part la for°t 
littorale de Choungui-Sohoa (211 ha), sur la c¹te 
ouest, et le Massif de Dapani (400 ha) sur la c¹te 
sud-est, toutes les for°ts humides ou sub-humides 
se situent dans le centre de lô´le et englobent ses 
principaux sommets. Sous pluviosit® moyenne 
et sur sols assez peu ®pais, au sud, sur les ´lots et 
sur la zone c¹ti¯re, un boisement semi-x®rophile 
caducifoli® se d®veloppe sur 375 ha. La for°t s¯che 
d®grad®e plant®e en manguiers et cocotiers se couvre 
dôune strate basse broussailleuse ̈  Annona squamosa 
et Lantana camara, esp¯ces introduites.
Une partie importante de lô´le principale (Grande 
Terre) est actuellement en ñpadzasò, zones d®cap®es 
par lô®rosion (2 500 ha).
Petite-Terre ne poss®dant plus de v®g®tation foresti¯re, 
les sols non cultiv®s sont couverts dôune savane ¨ 
Gramin®es (Hyparrhenia rufa, H. cymbaria).

2.1.2 - Les esp¯ces

Plantes vasculaires
La þore de Mayotte comprend 629 plantes vascu-
laires indig¯nes, dont 546 dôangiospermes et 83 de 
foug¯res. Lô´le b®n®ýcie donc dôune diversit® tr¯s 
importante pour sa taille puisquôon y recontre 1,46 
angiospermes au km2, plus que dans toutes les 
autres collectivit®s dôoutre-mer. Cependant, 225 
esp¯ces recens®es dans la litt®rature ou dans les 
collections nôont pas ®t® r®colt®es lors de lôinventaire 
de 1995-1998. Lôend®misme est faible : 15 % 
des esp¯ces dôangiospermes sont end®miques des 
Comores et 6 % (33) le sont de Mayotte. Une liste 

non exhaustive de 350 plantes introduites (cultiv®es 
et spontan®es) a part ailleurs ®t® dress®e.

Mollusques
Avec 90 esp¯ces dont 41 end®miques, la malacofaune 
terrestre de Mayotte est la plus diversifi®e de 
lôarchipel comorien. LôEscargot g®ant africain 
Achatina fulica, introduit depuis longtemps, est bien 
®tabli. Les eaux douces sont pauvres avec 14 esp¯ces 
sans aucun end®misme.

Insectes
Ils totalisent 1106 esp¯ces pour lôensemble des 
Comores, avec 34% de formes end®miques (donn®es 
de 1964). De plus r®cents travaux ont estim® que 
ce chiffre pourrait °tre multipli® par 2 ou 3. Les 
L®pidopt¯res sont repr®sent®s par 46 esp¯ces, dont 6 
end®miques de Mayotte.

Poissons dôeau douce
Cinq esp¯ces indig¯nes et une introduite (Guppy) 
sont pr®sentes, mais il reste certainement quelques 
esp¯ces introduites non inventori®es.

Amphibiens
Les amphibiens ne sont repr®sent®s que par deux 
esp¯ces, sans doute introduites par lôhomme (Man-
tidactylus granulatus et Boophis tephraeomystax).

Reptiles
On recense 15 esp¯ces indig¯nes dont un cam®l®on 
(Furcifer polleni), 3 geckos (Phelsuma robertmer-
tensi, P. nigristriata et P. pasteuri) et une couleuvre 
(Liophidium mayottensis) end®miques. Il y a de plus 
trois esp¯ces introduites.

Oiseaux
35 esp¯ces indig¯nes ont ®t® recens®es, dont 2 
esp¯ces (le Drongo de Mayotte Dicrurus waldenii 
et le Souimanga Nectarinia coquerelli) et 5 sous-
esp¯ces (parmi lesquelles Otus rutilus mayottensis et 
Zosterops maderaspatana mayottensis sont parfois 
®lev®es au rang dôesp¯ce) sont end®miques. Le seul 
oiseau marin nicheur semble °tre le Paille-en-queue 
¨ brins blancs (Phaethon lepturus) dont il existe 
une petite population. Mayotte est une Zone dôEnd®-
misme pour les oiseaux selon lôanalyse de Birdlife 
International. Environ 6 esp¯ces introduites se sont 
acclimat®es, parmi lesquelles le Mainate (Acridotheres 
tristis) et le Bulbul orph®e (Pycnonotus jocosus).
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Mammif¯res
Quatre esp¯ces indig¯nes sont pr®sentes. Plusieurs 
Chiropt¯res sont end®miques des Comores, mais 
seules la roussette Pteropus seychellensis comorensis 
et deux chauves-souris insectivores non end®miques 
sont signal®s de Mayotte. Le Maki mahorais 
(Eulemur fulvus mayottensis), sans doute introduit 
par lôhomme depuis Madagascar il y a plusieurs 
si¯cles, se maintient dans les zones foresti¯res peu 
fr®quent®es par lôHomme. On recense de plus 8 
esp¯ces introduites dont le rat, le chien et le chat.

2.1.3 - Points forts

Le Conservatoire de lôEspace Littoral et des Rivages 
Lacustres a acquis 640 ha r®partis sur 4 sites.

Outils de connaissance
Lôinventaire þoristique commenc® en septembre 
1995 en collaboration entre le Service de lôEnviron-
nement et de la For°t (SEF) et le MNHN de Paris 
est poursuivi. Lôinventaire des mollusques terrestres 
est en cours.
Soixante-dix zones naturelles dôint®r°ts ®cologiques 
majeurs ont ®t® recens®es par le SEF (¨ lôimage des 
ZNIEFF), comprenant des ´lots, des mangroves, des 
falaises, des plages, des for°ts, et une vasi¯re.
Des ®tudes ont ®t® entreprises dans le cadre du 
programme Ecosyst¯mes Tropicaux du Minist¯re 
de lôenvironnement fran­ais : interactions entre 
esp¯ces ¨ Mayotte, variations de la biodiversit® et 
des valeurs patrimoniales per­ues.

Protection des esp¯ces
Deux projets sont en cours : DAF/Mus®e Royal de 
lôAfrique Centrale pour la sauvegarde des oiseaux et 
des reptiles end®miques et DAF/MNHN Paris pour 
la sauvegarde de la þore.
Protection r®gionale dôesp¯ces par la Convention 
de Nairobi (en particulier le Maki et le Drongo 
de Mayotte).

2.1.4 - Probl¯mes rencontr®s

Aires prot®g®es incompl¯tes (Tableau 8 et carte 
des aires prot®g®es p 234)
Les massifs de for°ts humides ne sont pas prot®g®s 
en totalit®. Les zones en ñr®serves foresti¯resò 

englobent en partie des padzas, zones denud®es.
Le milieu humide entourant le Dziani Karehani et 
son avifaune sont gravement menac®s en raison 
de lôintensiýcation de lôagriculture, de la chasse, 
du comblement et du dess¯chement (modiýcation 
du r®gime des eaux du bassin versant). Ce site est 
susceptible dô°tre d®sign® au titre de la Convention 
de Ramsar.

Situation fonci¯re restant ¨ pr®ciser
Plusieurs r®gimes du droit de propri®t® des terres 
r®sultent de droit ®crit et droit coutumier qui sont 
souvent incompatibles. La majeure partie des 
massifs de for°ts humides se situent dans les zones 
domaniales (5 500 ha), mais elles en d®bordent 
largement.

D®forestation importante des reliefs par le 
surp©turage et la culture sur br¾lis.
On note la surexploitation de certaines essences de 
bois : Acajou comorien (Khaya comorensis), MôSelani 
(Adenanthera pavonina), Takamaka (Calophyllum 
inophyllum), Mônatto (Mimusops comorensis), 
Vavalouza (Comoranthus obconicus).

Esp¯ces introduites
Plusieurs esp¯ces de lianes (Saba comorensis, 
Merremia peltata, Entada rheedii, Leptadenia 
madagascariensis) ®touffent la canop®e des for°ts, 
tandis que dôautres introductions de pestes v®g®tales 
(Lantana camara, Litsea glutinosa et Rubus 
mollucanus) sont inqui®tantes. Lôintroduction de 
deux escargots carnivores, Euglandina rosea et 
Gonaxis kibweziensis pour la lutte biologique 
contre les achatines met en p®ril la malacofaune, 
m°me si leur impact semble limit® en raison de la 
pr®sence dôescargots pr®dateurs indig¯nes.
Dôautres esp¯ces ont ®t® introduites, volontairement 
ou non : la Rasse (Viverricula indica), le Tenrec 
(Tenrec ecaudatus), les rats (Rattus rattus et R. 
norvegicus), la Souris grise (Mus musculus).

Esp¯ces menac®es/®teintes
Les annexes 2 ¨ 5 listent les esp¯ces ®teintes et 
menac®es inscrites sur les Listes Rouges 1997 
et 2000 de lôUICN pr®sentes ¨ Mayotte. Cinq 
mollusques (escargots) terrestres sont ®teints. 
Quatre oiseaux et un insecte sont inscrits comme 
menac®s.
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Peu dô®l®ments permettent de conna´tre lô®volution 
historique de lôavifaune. On constate une diminution 
des Pigeons. Le Drongo (Dicrurus waldenii) est 
vuln®rable en raison de la d®forestation. Le Pigeon 
des Comores (Columba polleni) est devenu rare 
du fait dôune chasse intensive. Le Busard de 
Madagascar (Circus macrosceles), non observ® 
depuis 1965, a sans doute disparu de Mayotte.
Certains reptiles end®miques tels que le cam®l®on 
Furcifer polleni, le gecko Phelsuma robertmertensi 
et le serpent Liophidium mayottensis sont menac®s 
en raison de la destruction de leurs habitats.

2.2 - BIODIVERSIT£ MARINE

2.2.1 - Les milieux

La c¹te de Mayotte, tr¯s d®coup®e, est une succession 
de golfes profonds. Les 730 ha de mangroves se 
r®partissent sur pr¯s de 120 sites diff®rents, tout au 
long du littoral. La barri¯re r®cifale externe quasi-
continue de 157 km, et de plus de 40 km de barri¯re 
immerg®e au Nord, repr®sente pr¯s de 197 km au 
total. Cette barri¯re, interrompue par 12 passes, 
est ®paisse de 200 ¨ 250 m, et est en grande partie 
form®e de r®cifs ruban®s. Dans le secteur sud-ouest, 
la pr®sence de r®cifs internes align®s forme une 
double barri¯re, ph®nom¯ne rare dans le monde. Les 
zones constitu®es de sables l®g¯rement envas®s sont 
colonis®es par de beaux herbiers ¨ Phan®rogames, 
®pars puis denses, couvrant environ 100 km2.
Ce complexe r®cifo-lagonaire dôenviron 1 500 km2 

est le plus important de cette r®gion de lôOc®an 
indien.

2.2.2 - Les esp¯ces

On estime le nombre dôesp¯ces r®cifales ¨ au moins 
177 esp¯ces de coraux (mission BAR-MAY, 2000), 
au moins 270 esp¯ces dôalgues, 10 esp¯ces de 
phan®rogames, 239 esp¯ces de poissons recens®es 
sur une petite portion du r®cif (®tude des passes 
en S et de Bandr®l®), plus de 400 esp¯ces de 
mollusques. La richesse en Cnidaires (Antipathaires, 
Gorgonaires, Octocoralliaires - Alcyonaires) et en 
Spongiaires est constat®e.

Reptiles
Deux esp¯ces se reproduisent, la Tortue verte 
Chelonia mydas et la Tortue imbriqu®e Eretmochelys 
imbricata. 163 sites de ponte ont ®t® recens®s, les 
plus importants ®tant les sites de Moya-Papani, de 
lô´lot Bandr®le, du sud de lô´le (Saziley, Charifou et 
NôGouja), les plages de Sohoa et de Nyamba, puis 
des pointes Apondra et Mtasanga Fanou, ¨ lôouest, 
ainsi que le nord (´lot MôTzamboro et la pointe de 
Douamounyo).

Mammif¯res
La diversit® et la richesse des mammif¯res marins, 
et plus particuli¯rement celle des c®tac®s, sont tr¯s 
importantes puisquôon peut observer 17 esp¯ces 
diff®rentes, soit 22 % des esp¯ces mondiales. 
On d®nombre ainsi 9 esp¯ces de dauphins dont 4 
courantes (Tursiops truncatus, Stenella attenuata, 
Stenella longirostris et Sousa chinensis), la Baleine ̈  
bosse Megaptera novaeangliae, le Cachalot Physeter 
catodon, le M®soplodon Mesoplodon densirostris 
et 5 esp¯ces de Baleines ¨ dents (Orcinus orca, 
Pseudorca crassidens, Peponocephala electra, 
Feresa attenuata et Globicephala macrorhynchus).
De plus le Dugong (Dugong dugon) est observ® 
chaque ann®e sur diff®rents sites de lô´le (Passe en S 
et baie de Boueni). Mayotte est la seule Collectivit® 
dôoutre-mer, avec la Nouvelle-Cal®donie, o½ vit 
encore cette esp¯ce.

2.2.3 - Points forts

Aires prot®g®es
Trois aires prot®g®es ont ®t® cr®®es (Tableau 8 et 
carte des aires prot®g®es p 234) 
Å Le Parc et la R®serve marine de Saziley : institu® en 

1991, le Parc de Saziley sô®tend sur 3 600 ha (une 
partie appartenant au Conservatoire du Littoral), 
dont 3 160 ha sur le domaine marin. Le ramassage 
du corail, du sable, des coquillages, la chasse des 
tortues et la collecte de leurs îufs, ainsi que la 
pratique de la chasse sous-marine et de la p°che 
au ýlet sont interdits. Le mouillage sur les bou®es 
dôamarrage est recommand® ;

Å La Passe en S : institu®e r®serve int®grale de p°che 
en 1990, tout pr®l¯vement (coraux, coquillages ou 
poissons) y est interdit. Le mouillage est interdit 
sauf sur les bou®es dôamarrage ; 
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Å La zone de protection de Ngouja : cr®®e par arr°t® 
en 2001, cette zone de protection englobe le cordon 
dunaire, la plage et le r®cif de Ngouja. A lôint®rieur 
de lôensemble de la zone la p°che, la collecte de 
coquillages et coraux, le mouillage sauvage et 
le d®rangement des tortues sont interdits. Trois 
secteurs (secteur A ¨ tr¯s forte protection, secteur 
B prot®g® et secteur C r®glement®, voir 
figure) ont ®t® institu®s, au sein desquels 
les activit®s de navigation sont r®glement®es 
plus ou moins strictement, depuis lôinterdiction 
totale de p®n®tration jusquô¨ lôautorisation de 
naviguer sous r®serve de la limitation de vitesse.

Ces aires prot®g®es ne rel¯vent pas de la 
r®glementation du Livre II nouveau du Code rural. 
Mayotte a ®t® int®gr®e dans le Conseil des Rivages 
fran­ais de lôOc®an Indien en 1992 ce qui a conduit 
¨ lôextension des comp®tences du Conservatoire 
de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres ¨ 
Mayotte. Le Conservatoire a ainsi acquis 640 ha 
r®partis sur 4 sites.
Cinq milieux sont susceptibles dô°tre d®sign®s 
au titre de la Convention de Ramsar : les r®cifs 
coralliens, la vasi¯re des Badamiers ou lagune 
de Foungoujou, Dziani Karehani, Mangrove de 
la baie de Boueni (Chiroungui), Mangrove de 
Dzoumony®.
Un plan de gestion du lagon de Mayotte a ®t® 
r®alis® ; il est destin® ̈  ýxer les grandes orientations 
en mati¯re de protection des milieux dôint®r°t 
®cologique, dôam®nagement et dôexploitation 
du lagon et de ses ressources, en fonction de la 
vocation des zones (conservation, p°che, tourisme, 
d®veloppement urbain, ...). Il propose un certains 
nombre de sites ¨ prot®ger de mangroves et dans le 
lagon (zones de bonne vitalit® et riches, dôint®r°t 
scientiýque, dôint®r°t pour le recrutement des esp¯ces 
lagonaires) : baie de Dzomounye et mangrove de 
Dzomounye, vasi¯re des Badamiers, platier de 
Majikavo, fond de la baie de Boueni et mangrove de 
Chiroungui, r®cif Rani (et r®cif Mtiti), zone du faro 
Boueni, zone de la grande passe de lôouest, ainsi 
que lôextension des r®serves existantes de la passe 
en S et de Saziley pour une meilleure protection du 
dugong et des m®gapt¯res.

 Outils de connaissance
Cr®ation depuis 1997 de trois observatoires :
Å lôObservatoire des Mammif¯res Marins (OMM) 

a pour r¹les principaux dôassurer le suivi  et 

lôinventaire des esp¯ces de c®tac®s, de sensibiliser 
le public sur la n®cessit® de prot®ger les animaux 
et de promouvoir ñun ®cotourisme baleinierò qui 
sôappuie sur une charte.

Å lôObservatoire des R®cifs Coralliens (ORC) a 
pour but premier dôassurer un suivi de lô®tat de 
sant® des r®cifs ¨ travers neuf sites de r®f®rences 
repr®sentatifs des trois types de r®cifs rencontr®s ¨ 
Mayotte (frangeants, internes et barri¯re).

Å lôObservatoire des Tortues de Mer (OTM) poss¯de 
deux centres dôobservation, lôun ¨ Saziley, lôautre 
¨ Moya.

Les observatoires sont ýnanc®s en partie par des 
fonds du FFEM (Projet ñProtection et mise en valeur 
dôespaces naturels dôint®r°t ®cologique majeur ¨ 
Mayotteò).

 Protection des esp¯ces
La DAF intervient pour la protection des tortues 
marines (programme inscrit et financ® en partie 
par le Plan de Maintien de la Biodiversit®/DNP 
et le FFEM).
Le Dugong, les tortues, le corail (en particulier 
le Corail noir Antipathes marines dichotoma et 
Cirripathes spp.) et certaines esp¯ces de mollusques 
(Cypraea cassis rufa, Cassis cornuta, Charonia 
tritonis) sont prot®g®s localement. Ces esp¯ces sont 
®galement pour la plupart list®es dans la Convention 
de Nairobi comme devant °tre prot®g®es. Le plan de 
gestion propose ®galement la protection des esp¯ces 
suivantes : M®rous (Plectropomus spp. et Variola 
louti), Loche g®ante (Epinephelus lanceolatus), 
M®rou patate (Epinephelus tukula), Napol®on 
(Cheilinus undulatus), Perroquet g®ant ¨ bosse 
(Bolbometopon muricatum).

2.2.4 - Probl¯mes rencontr®s

 Lôhypers®dimentation par apports terrig¯nes sur 
le platier des r®cifs frangeants
Lô®rosion naturelle ou induite par lôhomme est lôun 
des facteurs majeurs, pass® et ̈  venir, de d®gradation 
du lagon et de ses ressources. Le ph®nom¯ne 
dôenvasement du lagon par apport de s®diments 
terrig¯nes d¾ au lessivage des sols (d®forestation) 
et, de plus en plus, le d®veloppement de lôurbanisme 
(grands travaux dôinfrastructure et ®rosion p®riur-
baine) est en effet alarmant. En 1997 une ®tude a 
conclu que 36 % du front du r®cif frangeant est 

98

Mayotte

99BIODIVERSIT£ ET CONSERVATION EN OUTRE-MER
















